
R�f: SEC.GEN.195/2010 Lyon, le 17 novembre 2010

Mr. Cavaco Silva
Pr�sident de la R�publique 
portugaise.

Monsieur le Pr�sident, 

A l’occasion des Comit�s Ex�cutifs de Saint Julian (octobre 2009) et de Kranjska Gora (mai 
2010) les membres du CESP ont r�fl�chi aux effets n�fastes de la crise �conomique qui 
impacte fortement les �conomies des pays de l’Union Europ�enne. 

Il y a un an, d�j�, le CESP m’�tait en garde les Etats europ�ens contre la tentation de 
prendre des mesures d’aust�rit� � l’encontre des budgets d�di�s aux services de police.

Il soulignait clairement que de telles mesures feraient courir un r�el danger sur la s�curit� 
int�rieur des Etats et par voie de cons�quence sur l’espace europ�en. 

Force est de constater que le Gouvernement portugais n’a pas entendu les messages qui lui 
ont �t� adress�s. Au contraire, des mesures drastiques ont �t� prises qui p�nalisent 
lourdement les fonctionnaires publiques en g�n�ral et tout particuli�rement les policiers. 

Le CESP d�nonce une attitude qu’il juge dangereuse dans un contexte social tr�s tendu tel 
qu’il existe actuellement au Portugal.  

Ainsi, le CESP a point� certaines mesures d’aust�rit� qui visent exclusivement les 400 000 
fonctionnaires publics dont les policiers :

 Des r�ductions salariales � caract�re d�finitif allant de 3,50 � 10%,
 Une augmentation de 1% des cotisations retraite,
 Une augmentation de 1% des cotisations de sant�,

A cela s’ajoute, comme pour l’ensemble des portugais une augmentation de 1% de l’Imp�t 
sur le revenu et un passage de la tva de 21 � 23%.
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Le CESP juge que ces mesures sont arbitraires, ill�gales et inconstitutionnelles et qu’elles 
ne respectent ni le principe d’�quit� ni le principe de s�curit� juridique. 

Le CESP d�fend l’id�e, avec l’ASFIC/PJ que le poids de ces mesures devrait �tre support� 
par l’ensemble de la population active portugaise en respectant les principes d’universalit� et 
de proportionnalit�. 

Ainsi, en �largissant l’assiette des contribuables l’effort individuel serait inf�rieur.

Il appara�t, malheureusement, que le Gouvernement portugais soit plus int�ress� par la 
d�r�glementation des lois r�gissant le travail, par le d�mant�lement de l’administration 
publique et qu’il a fait le choix d�lib�r� du d�sengageant du r�le social de l’�tat. 

-o-o-o-o-o-o-

Par ailleurs, Monsieur le Pr�sident, le Gouvernement a interrompu unilat�ralement et sans 
aucune justification, un processus de n�gociation engag� avec l’ASFIC/PJ. 

Apr�s 5 r�unions, dans le cadre de la pr�paration du nouveau Statut Professionnel pour les 
personnels de la Police Judiciaire, le Gouvernement n’a pas engag� le processus de 
n�gociation collective qui devait d�buter en juin dernier. 

Le CESP souligne que le Minist�re de la Justice a consid�r� JUSTES et ACCEPTABLES 
toutes les revendications de l’ASFICPJ, y compris le calendrier d’application qu’il a propos� 
d’�taler sur 8 ans.

Les quatre principales revendications de l’ASFIC/PJ sont: 

1) L’ajustement des contenus fonctionnels des trois cat�gories d’enqu�teurs criminels 
(Inspecteur, Inspecteur-chef et Coordinateur) � la r�alit� et la loi elle-m�me;

2) L’alignement de leurs salaires sur les salaires sup�rieurs d’autres professions de 
r�f�rence, dont les exigences sont moindres en termes de recrutement, de formation 
initiale et continue, d’avancement, de disponibilit� pour le service et de dangerosit�.   

3) Un nouveau mod�le d’organisation du travail qui r�ponde avec efficacit� � la lutte 
contre le crime tout en respectant les droits sociaux des enqu�teurs ce qui n’est pas
le cas aujourd’hui en mati�re de disponibilit� et de r�mun�ration ; 

4) Un nouveau code de discipline, d’�thique et de d�ontologique ainsi qu’un nouveau 
syst�me d’�valuation des performances, propre � l’enqu�te criminelle.
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Monsieur le Pr�sident, tant au plan national qu’au plan europ�en, il est unanimement 
reconnu que la police judiciaire portugaise est compos�e d’enqu�teurs chevronn�s qui 
portent haut l’amour de leur m�tier et qu’ils sont enti�rement engag�s au service des 
Institutions et des citoyens portugais.

Cependant et en l’�tat actuel de leur situation financi�re les policiers de la police judiciaire 
r�clament le droit d’exercer une seconde activit� professionnelle r�mun�r�e en dehors de 
leurs horaires de service. 

Ainsi, des centaines d’enqu�teurs de la PJ, pour pouvoir retrouver l’�quilibre de leur budget 
familial et ainsi honorer leurs engagements financiers, veulent que l’ASFIC/PJ revendique un 
amendement de la loi en ce sens; 

Des centaines d’autres enqu�teurs �voquent la possibilit� de cesser d’�tre policier, en 
demandant une autre affectation dans l’administration publique o�, avec moins de 
pr�requis, moins d’exigences et moins de risques ils seront mieux r�mun�r�s. 

Monsieur le Pr�sident, le CESP voit dans ces deux options radicales la d�monstration du 
d�sespoir et le niveau ultime d’indignation de tous ces policiers. 

Dans ce climat d’indignation forte et de m�fiance relative � l’attitude du Gouvernement 
Portugais et au pouvoir politique en g�n�ral, le 4 novembre dernier, l’ASFIC/PJ s’est 
rassembl�e dans tout le pays lors d’Assembl�es R�gionales.

A cette occasion, les membres de l’ASFIC/PJ ont pris des d�cisions in�dites dans l’histoire
de ce syndicat : 

1. Elle va s’associer, pour la premi�re fois, � la gr�ve g�n�rale du 24 novembre
prochain;

2. Elle pr�voit, pour la premi�re fois, un rassemblement et une manifestation des
fonctionnaires de la Police Judiciaire, � une date qui reste � d�terminer; 

3. Et sans pr�c�dent, elle va d�poser un pr�avis de gr�ve durant le temps de 
travail suppl�mentaire pour une dur�e ind�termin�e. 

Voila, Monsieur le Pr�sident, la situation que le CESP se devait de vous relater tant la 
tension au sein de votre police judiciaire est perceptible au del� des fronti�res portugaises.

Le CESP est une organisation qui privil�gie depuis sa cr�ation la n�gociation aux actions 
l�gales dures, pour autant il sera pr�sent au c�t� de l’ASFIC/PJ pour qu’enfin ses membres 
soient entendus et que leurs revendications l�gitimes soient prises en compte par le 
Gouvernement portugais.

Je vous prie de croire, Monsieur le Pr�sident, en l’expression de mes sentiments les plus 
respectueux.

G�rard Greneron

Secr�taire G�n�ral du CESP


